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• Aux Chefs des établissements d’enseignement
fondamental et secondaire ordinaire et spécial
organisés par la Communauté française ;

Objet :                           Règlement d’ordre intérieur des établissements
d’enseignement obligatoire organisés par  la Communauté
française

Réseaux :                     Communauté française
Niveaux et services :   FOND(primaire/ordinaire/spécial)

SEC(PE/HR/ordinaire/spécial)

Autorités : Directrice générale     Signataire(s) :       Lise-Anne HANSE
Gestionnaires : direction générale de l’Enseignement obligatoire
Personne(s)-ressources(s) : Jacques VANDERMEST

Renvoi(s) :
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Madame, Monsieur,

Afin de compléter le dossier administratif de votre établissement, je vous saurais gré de bien
vouloir me faire parvenir un exemplaire du règlement d’ordre intérieur en vigueur dans votre
établissement au 1er septembre 2004.

Je vous remercie pour votre collaboration.

La Directrice générale

Lise-Anne HANSE


